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Changement domicile jeune majeur

Par Marylou Hattais, le 17/04/2018 à 20:25

Bonjour
Mon fils aura 20 ans à la fin de l'année. Actuellement en alternance en Bac pro
commerce.Cela fait 9 ans qu'il est à ma charge et vit avec moi.
Nos relations sont compliquées je souhaite qu'il aille passer une année où 2 chez son père.
Faut il saisir le juge pour demander domiciliation chez son père ? Mon fils étant majeur?
Mon ex mari considére que je dois continuer à assumer seule notre fils majeur!?
Merci de vos réponses

Par Visiteur, le 17/04/2018 à 20:44

Bsr,
Le devoir alimentaire concerne autant le père que la mère.

Par Marylou Hattais, le 17/04/2018 à 21:25

Merci de votre réponse. Est ce qu'il y a des démarches à effectuer ? Dois je saisir le
juge?Pour que la situation soit claire?

Par Visiteur, le 17/04/2018 à 22:11

La demande d'aide alimentaire doit être faite par l'enfant.
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